
L’indemnisation intervient 
immédiatement, vous 
percevez votre loyer que 
l’impayé soit total ou 
partiel. 

Prise en charge dès
le 1er euro impayé

Bénéficiez d’une 
couverture complète, 
pas de franchise et zéro 
délai de carence en cas 
d’impayé.

Aucune rupture
de paiement

Votre agence continue 
de verser votre loyer et 
vos charges chaque mois, 
même si le locataire ne 
paye pas.

Paiement du loyer
à date fixe

Une couverture contre les dégradations 
immobilières jusqu’à 10 000 € pour 
préserver la valeur de votre investissement.

Louer votre bien sans stress, c’est possible
L’assurance loyers impayés Garantie Totale, c’est aussi 

✓

Une protection juridique incluse jusqu’à 
15 000 € et une assistance complète en 
cas de litige avec votre locataire.

✓

Percevez votre loyer à 100 % 
tous les mois, quoi qu’il 
arrive. Enfin une assurance 
qui sécurise vraiment votre 
investissement locatif !

L’ASSURANCE LOYERS IMPAYÉS

GARANTIE TOTALE



Sécurisez votre investissement locatif
et protégez votre logement contre les dégradations

Sécurité

Votre professionnel de l’immobilier 
peut vous garantir le paiement de 
votre loyer à date fixe.
Plus besoin de piocher dans votre 
trésorerie puisque votre loyer est versé 
sans délai, même en cas d’impayé du 
locataire. 

Expertise

Le profil de votre locataire est validé 
par Zelok et par le professionnel de 
l’immobilier qui gère votre bien. 
En faisant confiance à des experts de la 
location, vous bénéficiez d’une protection 
spécialement conçue pour répondre aux 
besoins des investisseurs.

Lutte contre les faux dossiers

Le plus haut niveau de sécurité pour 
votre investissement.
Votre professionnel de l’immobilier et 
Zelok mettent à votre disposition leurs 
compétences et une technologie de lutte 
contre la fraude documentaire. 

100 % déductible

Les primes d’assurances sont 100 % 
déductibles de vos revenus fonciers.
Aucune raison de ne pas profiter de 
l’assurance loyers impayés Garantie 
Totale !
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CONTACTEZ VOTRE
CONSEILLER LOCATION
pour en bénéficier 


